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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 08 AVRIL 2025 

 

Convocation du 02/04/2025  
 

Date d’affichage 02/04/2025 
 

Membre du conseil en exercice : 11 
Qui ont pris part à la délibération : 10 
 

Président de séance : Mme Christine LEFEVRE 
 

Etaient présents : Mmes LEFEVRE Christine, MADASCHI Véronique, NOUASSA Josette,  
        REDON Sylvia. 
 

                 Mrs BERTIER Jean-François, SAIGNOL Mathieu, LEFEVRE Jean-Luc, POLIKOU   
                              Spendi, DE LUCA Anthony. 

. 
Absents excusés : Mme HENNEUSE Emanuelle, Mr JALAGUIER Quentin. 
 

Secrétaire de séance : Mme MADASCHI Véronique 
 

 

❖ Adoption du compte rendu du conseil municipal du 12 mars 2025 
 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité par le conseil municipal. 
 

❖ Vote des taux d’impositions 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de suivre le taux de l’inflation et d’augmenter les 
taux, et d’appliquer les taux suivants : TFB  47,33% TFNB  61,30% TH  11,91% 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à 8 voix pour et 1 abstention, retient la proposition de 
Madame le Maire. 
 

❖ Vote du budget 
 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif de la Commune 2025 de la M57, 
qui s’équilibre à la somme de : 314 038.69 € en Section de Fonctionnement 

274 450.00 € en Section d’Investissement 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le Budget 2025 de la M 57. 
 

❖ Cadence d’amortissement des réseaux 
 

Il est proposé de définir la cadence d’amortissement comme suit : 
30 ans pour les réseaux  
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 
 

❖ Devis matériel communal 
 

La commune décide de s’équiper de matériel pour le service technique et de remplacer le tracteur 
communal qui n’est plus aux normes. Après présentation de devis le conseil municipal décide 
d’acquérir un tracteur avec broyeur pour un montant de 37 000€ HT auprès de Michel Equipement 
et de vendre l’ancien tracteur pour un montant de 3 000€. Le conseil municipal donne son accord 
pour l’achat et la vente et autorise Madame le Maire à signer les documents concernant la vente de 
l’ancien traceur et l’acquisition du tracteur-broyeur. 

 

❖ Comptes rendus des divers syndicats 
 

 
 

 
 
 

❖ Questions diverses 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H30 

 


